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Chapitre 7 - Le projet confraternel au début du XVII° siècle. 

et d’autres instructions que pour le Rosaire ». Comme il l’écrit lui-même, la dévotion et la 
société dont son Ordre a le dépôt sont au service d’un plan plus vaste. 
 

 
N°II.9 – B.M.Nancy 5148 : Le manuel des confreres du S.Rosaire (...)  

par F. Thomas le Paige (1625). 
 
A –  « L’homme n’est rien sans confrérie ». 
 
Dans un style à la fois très simple et très combatif, le missionnaire expérimenté qu’est Thomas 
Le Paige tutoie le lecteur à qui il affirme immédiatement : « L’homme n’est rien sans 
confrérie. » 
 

1 – La fréquentation des autres est nécessaire.  
 
Ainsi, l’Eglise était elle-même à ses débuts une association des enfants de Dieu. Le 
Dominicain invoque de même la pluralité des personnes dans la Trinité ou l’existence des 
réguliers qui constituent à la fois une sorte de confrérie et des « escadrons de defense de 
l’Eglise ». Pour convaincre, ce docteur en théologie cite abondamment les pères de l’Eglise ou 
Saint Bernard mais aussi Sénèque et Aristote dont il reprend, sans contresens, la célèbre 
phrase : « L’homme n’est pas un animal solitaire mais social » ou encore : « L’homme 
solitaire est un Dieu ou est une bête, c’est-à-dire que ce n’est pas un homme. » Or, le projet du 
dominicain de Verdun s’adresse aux hommes et à des individus ordinaires. Il indique 
d’ailleurs ouvertement sa volonté de diffuser une spiritualité « adaptée, mixte, mitigée, 
souple... »  
 

2 – Mais elle est dangereuse. 
 
Cependant, la plupart des assemblées ou des compagnies sont mauvaises et conduisent à 
l’ivrognerie ou à la paillardise. Ici, le père Le Paige n’est pas très éloigné de Luther. Il est vrai 
qu’il assimile le mot « confrérie » à tous les groupes qui peuvent exister dans la société du 
temps et pas simplement aux associations religieuses. La fréquentation des autres est donc à la 
fois une nécessité est un risque car : « Ce ne sont pas les ongles, ni les dents qui font l’homme  
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Chapitre 7 - Le projet confraternel au début du XVII° siècle. 

redoutable, ce n’est que la compagnie des autres hommes », comme l’écrivait le précepteur de 
Néron. La vie en société est une obligation, donc il faut l’organiser et la structurer au moyen 
de solidarités chrétiennes. A l’encontre les assemblées traditionnelles, la confrérie de dévotion 
devient donc le prototype de ce groupe nouveau qui réforme la vie en société. 
 
B – Le groupe dévot contre le Monde, la chair et le diable. 
 
Si Thomas le Paige tente de mettre en valeur une spiritualité abordable par les laïcs dans le 
siècle, il demeure sans complaisance pour le monde. Celui-ci n’a de valeur que parce qu’il 
permet la sanctification : « Les difficultes de la vie sont necessaires a la vertu. » La vie doit 
être un combat permanent : « Ceste vie est une guerre continuelle » et « Ostez le combat et il 
n’y a point de victoire, ostez la victoire et il ne reste plus d’esperance. » Cette partie de 
l’ouvrage est ouvertement une oeuvre de Contre-Réforme et avec un vocabulaire militant, 
usant d’images guerrières qui nous font imaginer quel ardent prédicateur il était, il lance la 
mobilisation générale contre les trois ennemis associés : le Monde, la chair et le diable. Le rôle 
de la confrérie du Rosaire est donc de « mettre les combattants en ordre » et de leur donner 
des armes. Adhérer à une association, c’est à la fois commencer son entraînement et se placer 
sous les ordres du commandant en chef : la Vierge. Avec une faute d’orthographe volontaire et 
un jeu de mots qu’il justifie, les confrères deviennent ses « Choeurs d’armee ». Il faut abattre 
l’ennemi, hier l’Albigeois, clin d’œil à Saint Dominique à qui selon la tradition le Rosaire 
aurait été remis par Marie, aujourd’hui les protestants, par l’oraison, la vertu et les bonnes 
oeuvres et au moyen d’une arme redoutable : le chapelet. On passe sans crier gare de la 
Contre-Réforme à la Réforme catholique.  
 
En effet, le fait de regrouper les chrétiens militants qui s’engagent à mener ensemble une 
bonne vie, c’est-à-dire en constituant une société vraiment chrétienne, est la seule attitude en 
concordance avec le plan divin. Par ce biais,  on espère faire fléchir Dieu qui agira lui-même 
contre le mal, que celui-ci prenne la figure du protestant, du sorcier, du croate ou de la peste. 
Pour cela, et afin de renforcer le poids de l’intercession, le dominicain indique que la société 
dévote détient un pouvoir démultiplicateur. La vie en société chrétienne, donc en confrérie, 
permet aux adhérents de participer aux mérites des autres : 
 

« Si je merite peu moy mesme en faisant mon petit devoir de confrere, je participe aux 
merites de ceux qui sont plus parfaits que moy. En un mot dans ceste saincte confrerie 
les petits y sont supportez des grands, & les foibles sont fortifiez par les plus forts, & les 
pauvres s’enrichissent des biens de ceux qui sont plus opulents. » 

 
L’auteur du manuel des confrères définit ensuite ce que c’est que le Rosaire en usant d’images 
empruntées au domaine floral et à la médecine et d’un vocabulaire mathématique non dénué 
d’une certaine poésie. La Rose est la fleur parfaite, la plus belle et la plus utile car elle est 
adoucissante et médicinale. Le Rosaire est une prière formée de 15 Pater Noster (les feuilles) 
et de 150 Ave Maria (les épines) qui font 10 X 15 Mystères (les fruits). Les trois couleurs de 
la fleur : blanche, rouge et mixte, font appel aux mystères glorieux, douloureurx et joyeux de 
Marie. Il s’ensuit une définition très pratique du salut par les oeuvres car toute « action des 
confreres mesme la plus petite est payee des graces d’indulgences ». Cette récompense « c’est 
la confiance que les serviteurs ont de leur salut ». Au contraire des protestants qui trouvent, 
dans leur foi, la certitude de leur justification, l’entrée dans la confrérie et les actes pieux 
réconfortent le catholique. En définissant la mutualité spirituelle puis la religion des oeuvres, 
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